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Générale colonial
Décision n° 72-1310/SG/FP

n° 72-1310/SG/FP

Ministére

MINISTERE DE LA FONCTION PUBLIQUE

Numéro JO

n° 18 du 25/09/1972

TEXTE INTEGRAL

Art. ler

portant mutation de personnel.

Date de publication

9 septembre 1972

Date du numéro

25 septembre 1972

—M. Youssouf Ahmed Ali, rédacteur de 2e classe, 4e échelon, du cadre territorial de I’Administration générale, est, pour

compter du 1e aolt 1972, maintenu en service au cercle d’Obock pour servir en qualité d’agent spécial.

Art. 2

M. Bourhan Kanano Daoud, commis de 2e classe, 4e échelon, précédemment en service au cercle d’Obock, est, pour compter

du 1°’ septembre 1972, date d’expiration de son congé, mis a la disposition du Ministre des Finances pour servir a la Direction

des Finances.
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